
ýLES CLOCHES D)E SAINT-BONIFACE ô

BENEDICTION DE 1LEGI.ISE SAINT.EDOt[1AI).

D)imanche. le 19 octobre, S. G, M ii eu 6 (îe utEie

a, béni la nouvelle église Saint-Edouard, -à Wi nnipeg. La t' reJuonie a

été très solennelle et une foule considérable de fidèles y assistaient.

Etaient aussi présents les RR PPl. Gendreau. P>atton' 1'loiîîde, (r

1)wyer. O. M. I., Gagnieur et Malone, S. J., et MM. lesabé lh4i

et Lambert.
Une adresse fnît présentée àX S. G. ,No- Bélivea au noir litd curé

et des paroissiens, et la messe fut chantée par M. Fa>l) (iturisiiL:i.

curé, assisté (les RR. PP. Gagnieîîr. S.et O'l)Wvei. c). M. L., Vont0-

me diacre et sous-diacre. Un tiloquenit sermon de eîîrconstance fut

rononcé par M. l'abbé' Alîchin, de Londires, actuellemient JI't4e die

l'abbé Gerritsma.
Cette jeune paroissp se développe d'une manière bien consola nie

et elle mérite de chaleureuses félicitations pour la rtinarquable Cgylise

qu'elle vient d'ériger au coûtt d'environ $'WO0O.

1,A" REPQ:NSE DE LA C'OMMISSION S(-'OLAIU.E

DE WýINNIPEGT.

Le comité chargré J)ar la Commni ssion scol aire (le W in ni pe g (V ét O-

dier (le nouveau la pétition des enthol i(10es 5 la lumïière (le lýint ei r -

tation de M. l'av'ocat A.-J. Andrews, C. R. a fait rapport le 14 octo-

bre. Ce rapport, qui conclue aiii-ejet de l'opinion de M. Andrews

pour s'en tenir .àcelle de ýM. ;J.-H. Mîn.son. C. 1?ý.. aviseur h grai de

la Commission, a été adopté .1 l'unanimité. Conséqwernînitrt la Coiti-

mission déclare qu'elle ne peuit louer les écoles (les catholiques à

moins qu'elles cessent d'etre (lirigées (le la manière quýelles -l ,zont

présentement et qu'elles passent absoluiment, sans restriction aucune,

sous le régimie de l'Acte des écoles publiques. Elle déclare (le plus

qu'elle nie peut accepter 1'ètait de choses existant ait Nouveau-Bruns-
wick et dans la Nouvelle-Ecosse et piose comme conditions que le

costume religyieux soit banni (le l'école et (ue les enfaints ne soient

nullement séparés par dénominations relimietisep.
La lettre adressée àt M. le docteur MeýIKenly. en réponse à sa dier-

nière du 10 juillet, procèdle par demîandes de préciser les principaux

points en litige, mais ce ne ront là qlue d-es formes courtoises pour es-

sayer de pallier un refus brutal et pour mettre sous le couver tde la

loi1 la. continuation de l'injustice de la double taxe durant dopuis

vingt-trois ans. On. s'obstine àt ne pis vouloir tenir coii' des objec-

tions les plus sérieuses de la conscience de tonte une classe de con-

tribuables don.t on perç;oit néanmoins les taxes, sachant parfaitenment


